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* Ce montant s'ajoute à la garantie du 20 000,00

Le total des montants alloués aux Collèges de l'Abitidbi-léniscamingue etN.B.: !

de Matane est réparti également entre ces deux Colleges,
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PERFECTIONNEMENT "KOVINCIAL
1901-1985

 

  

 

Miner lesEn vertu de la clause 7-1.03, les parties provincia
es hénéfi-montants a distribuer en perfectionnement et identifi

ciaires.

Pour l'année 1984-1985, les parties se sont référées au travail fait pour la
répartition des montants disponibles pour les années antérieures depuis 1976.
Les mêmes critères ont êté utilisés.

 

 

FEC/CEQ: a

- Nombre total de professeurs: 1 637,39 (cf. page ?) +
-

- Somme à distribuer : 1 637,39 x 19,12 $ = 31 306,90 $ =
(7

- Valeur de chaque point: 31 306,90 = 28,113 $ _L
I 113,69 o

D
Collèges bénéficiaires ©

Collèges Nombre de Pondération Points Montants
professeurs (x28,113)

DRUMMONDVILLE 131,44 1 131,44 3 695,11
GRANBY 92,54 1 92,54 2 601,52
VICTORIAVILLE 149,38 1 149,38 4 199,47
MATANE 82,66 2,7 223,18 10 405,40
ABITIBI-TEMISC.* 191,51 2,7 517,08 10 405,40

TOTAL 1 113,62 31 306,90

* Ce montant s'ajoute à la garantie de 20 000,00 $.

N.B.: Le total des montants alloués aux Collèges de l'Abitibi-Téniscamingue et
de Matane est réparti également entre ces deux Cnllêges.
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NOMBRE DE POSTES D'ENSEIGNEMENT FINANCES
PAR LA DGEC DANS LES COLLEGES (1984-1985)

Collèges Effectif scolaire Norme Nombre de Répartition Nombre total
au 20 sept. 1984 (1984-85) professeurs des 40 de prof.

(1984-85) (1984-85) (E.T.C.)
(1984-85)

ABITIBI-TEMISC. 2 422 0,07866 190,51 1,00 191,51

BOIS-DE-BOULOGNE 2 798 0,06799 190,24 0,30 190,54

DRUMMONDVILLE 1 738 0,07534 130,94 0,50 - 131,44

GRANBY 1 348 0,06843 92,24 0,30 92,54

LENNOXVILLE 1 405 0,06864 96,44 0,20 96,64

MATANE 945 0,08705 82,26 0,40 82,66

SAINTE-FOY 5 402 0,07230 390,56 2,20 392,76 !

SHERBROOKE 4502 0,06844 308,12 1,80 309,92 [8

VICTORIAVILLE 1 922 0,07741 148,78 0,60 149,38 B

22 482 1 630,09 7,30 1 637,39

’ 8

SIGNE A MUenbuad ce 30 iéeme jour du mois de aad 1985.

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 12

13

ss,

:

19AVR 1985
ATL

Par
free,

TT1
— 27

Uy

Entente intervenue entre

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Collèges (C.P.N.C.)

et d'autre part

La Fédération des enseignants de collèges (FEEC)

à l'effet de désigner un nouveau premier président du greffe des
tribunaux d'arbitrage

nny ge RE; Dc HACiaaL:



  
Les parties à la présente conviennent de remplacer la clause
9-2.05 des "Dispositions constituant des conventions collectives"
par la clause 9-2.05 suivante:

"9-2.05 Les griefs soumis à l'arbitrage en vertu de 1a
présente convention collective sont décidés par un
tribunal d'arbitrage de trois (3) membres dont deux
(2) arbitres nommés par les parties et un (1)
président choisi parmi les personnes suivantes:

Jean-Guy Ménard - premier président

- Rodrigue Blouin
- Marc Boisvert

- Jean-Guy Clément
- Claude Foisy
- François-G. Fortier
- Harvey Frumkin

- Marc Gravel

- Gilles Laflamme

- Jean-Pierre Lussier
- Richard Marcheterre

- Fernand Morin

- Jean-Sexton

- Serge Simard
- Diane Veilleux"

Les parties négociantes peuvent s'entendre pour
modifier la présente liste de présidents."

/

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à QUEBEC
 

  

ce 14¢ jour du mois de MARS 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES
NEGOCIATION DES COLLEGES ENSEIGNANTS DE COLLEGES

(F.E.E.C.)

> , /
C7 / VS ; J ) 4b
Lele Z, Aha Cet Coon foeP

André Blais, president ya / SN
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0 Déposant 4 Ce {_] Déposant |

CSN © Fédération des aaploys des Services CEGEP et SOCIETES DE SERVICE
a Publics et chacune des Associations qui au sens du chapite C.29 des
1 asslait par son entremise le 29 novembre Lois refondues du Quêbec

(soutien)
 

Déposant, si autre que les parties &

Fédécationdes CEGEPS #
500, Soul. Crémazie Est* Région

F Montréal, Activité

¥ H2P 1£7 Po OL00 2B (20050SSL SA, xy Att:_ M. Pierre Bourgeois mation ————— 8
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 5

 
Entente intervenue entre

4 d'une part E

Le Comité patronal de négociation des Collèges (C.P.N.C.)

et d'autre part

La Fédération des employés des services publics Inc. (C.S.N.)

à l'effet de désigner un nouveau premier président du greffe des
tribunaux d'arbitrage

  
  

i be IRL fh Sbi



 

 

 

AL del)
Gilles RobicHaud, porte-parole syndical
 

 

 

8 Conformément à la clause 9-2.07 des "Dispositions constituant des
5 conventions collectives des employés de soutien (CSN), les parties
a négociantes conviennent que la liste de présidents apparaissant ä
a la clause 9-2.07 soit remplacée par la suivante:

a Jean-Guy Ménard - premier président

a - Rodrigue Blouin
da - André Casgrain
I - Laurent Cossette
a - Jean-Guy Clément
a - Jean-Yves Durand

2 - François Fortier

= - Harvey Frumkin 4
; - Claude Grenier |

- - Jacques Laberge
= - André Montpetit E
5 - Jean Sexton +

5 EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 4),)sBec sy

: e [Se jour du mois de AVAI{ 1985. :

u POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES EMPLOYES
a NEGOCIATION DES COLLEGES DES SERVICES PUBLICS INC. (CSN)
= ,

y /

Andre Blais, president Céline Lamontagne, pQésid

Xi
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1 La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
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1 Date a5-04-15 85-11-19 ; D be Bu i Nombre de salariés régls

à L ‘ ur : 85-12-31 ‘par la convention collective

Association ETTENTT TTT TTT wmplegera

[_] Déposant [_] Déposant
> à CEQ { Fédération des professionnels des CEGEP

CEGEPS et chacune des associations
accréditées qui négociait par son entre-
mise le 29 noveubre 1982 .

(professionnels non-enseignants)

Déposant, si autre que les parties |

Fédéfation des CEGEPS . =.
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Att: M. Pierre Bourgeois Affiliation ——
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Signaturesprovinciatesde laReesd'entente pne-cEQ- à l'effet de remplacer 1la clause
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modifiée.rar, lelettred'entente signée1le 3 Rovere 1983.
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36-06-13
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LETTRE D'ENTENTE
 

a
”

Entente intervenue entre

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Collèges (C.P.N.C.)

et d'autre ç urt

La Fédération des professionnels des Cêégeps et des cullèges
(C.E.Q.)

à 1l'effet de remplacer la clause 9-2.08 des Dispositions
constituant des conventions collectives telle qu: modifiée par la
lettre d'entente signée le 9 novembre 1983

; oe NRELintTEA LiHATpmiSEA ey

 



 

Les parties à la présente conviennent de remplacer par ce qui suit
la clause 9-2.08 des "Dispositions constituant des conventions

collectives” telle que modifiée par la lettre d'entente signée le
- 9 novembre 1983:

9-2.08 A moins d'une entente dans le cadre de la clause
9-2.04, les griefs soumis a 1'arbitrage en vertu de
la présente convention sont décidés par un tribunal
d'arbitrage composé de trois (3) membres dont deux
(2) arbitres nommés en vertu de la clause 9-2.06 et
un président choisi par le premier président.

A l'exception du premier président, aux fins de
dresser les listes, de présidents contenues dans la
présente clause, les parties négociantes convien-
nent de tenir une première rencontre dans les
soixante (60) jours de la date d'entrée en vigueur
de la convention. Durant ces soixante: (60) jours
ou, par la suite, à défaut d'entente, les personnes
désignées dans les listes qui suivent sont habili-
tées à agir comme président.

1) Me Jean-Guy Ménard - premier président

Me Rodrigue Blouin
Me Marc Boisvert
Me Fernand Morin
Me Jean-Guy Clément
Me André Sylvestre
Me Harvey Frumkin
Me Marc Gravel

M Jean Sexton
Me Jean-Pierre Lussier
Me Diane Veilleux.

2) toute autre personne nommée par les parties
négociantes pour agir comme président d'un tri-
bunal d'arbitrage.

Toutefois, dans les cas d'un grief de classifica-
tion tel que prévu à la clause 6-1.04, le tribunal
saisi de ce grief est présidé par un arbitre unique
désigné par le premier président ou par le greffier
en chef parmi les personnes suivantes:

- MM. Marcel Guilbert

Paul Imbeau

Lucien F. Perreault.

       



Les parties négociantes peuvent s'entendre, pendant
la durée de la convention collective, pour modifier

les listes de présidents contenues dans la présente
clause.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont signé

à JJssec ce /5( jour du mois de A4} ( 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE

NEGOCIATION DES COLLEGES

OR
André Blais, président

| fanes?
Jagqued Lanoux, vice-pfésident

POUR LA FEDERATION DES

PROFESSIONNELS DES "CEGEPS ET

DES COLLEGES (C.E.Q.)

Ch
farkie Feccelisy
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LETTRE D'ENTENTE
 

Entente intervenue entre

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Colléges (C.P.N.C.)

et d'autre part

La Fédération des professionnels des Cégeps et des collèges
(C.E.Q.)

à l'effet de modifier le chapitre 7-0.00 des Dispositions
constituant des conventions collectives en y ajoutant l'article
7-4,00 sur le recyclage

 



Les parties à la présente conviennent de modifier le chapitre
1-0.00 des "Dispositions constituant des conventions collectives"
en y ajoutant l'article suivant:

Article 7-4.00 Recyclage
 

7-4.01

7-4.02

7-4.03

7-4.04

7-4.05

Le recyclage prévu au présent chapitre s'applique
exclusivement au professionnel mis en disponibilité.

Le Collège peut proposer un projet de recyclage a un
professionnel ou accepter un projet soumis par un
professionnel.

Tel projet de recyclage prépare un professionnel à
occuper un poste prévu dans un'autre corps d'emploi
de professionnel.

Tel projet de recyclage est d'une durée maximum de |
deux (2) ans.

Le professionnel est assuré de pouvoir compléter son
projet dans les délais prévus sans étre obligé d'ac-
cepter un poste disponible.

EN FOI DE QUOI, les parties a la présente ont signé

Q
s ÔE

POUR LE COMITE PATRONAL DE
NEGOCIATION DES COLLEGES

CF J ‘

Lee 1
André Blais, président

 

ce ___/se. jour du mois de QYL / 1985.

POUR LA FEDERATION DES
PROFESSIONNELS DES CEGEPS ET
DES COLLEGES (C.E.Q.)

—_— 2_
( —A — _—

—

(arte Taucher

A

 

  

  
anoux, vice-pregident

 



 

 

    
 

 

 

    
 

  

- Gouvernement du Québec.
4 Ministère du Travail

a
2 Bureau du commissakg génétoi du travail _ DEPOT Dépôt N°: 86/06/1700Jain , ’ | | |

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Enpour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous KX] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [Jriere convention [_]Renouvellement M] Entente [| Autres Toujoursindiquercenumérornc) Q 23024-02

â Signature TRécepijon mr —A Du TAu ; CS
. Date 22-04" ! «11-3 | R6-17- Nombre de salariés régis) 55-04 15 #5 11-19 : Durée ) 8 12-31 par la convention collective

[] Déposant

L et chacune des associations
Corktoon Qui négociait par son
erntrenise le 29 noveubre 1982

 

 

Déposant, si autre que les parties

Fédération des CEGEPS =. .. 1 =
500, Boul. Crémazie Est | Région

  

 

 

 

Montréal, Qe Activité
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Att: HK. Pierre Bourgeois Affiliation —————__—
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clause ÿ-2.07 des Dispositions.constituant des conventions collectives des employés de

  

 soutien desCégeps(DECRET) 4.1effetdedésigner un nouveau presier président du
greffe des tribunauxd'arbitragg. ©. #5 is<
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 5

Entente intervenue entre

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Collèges (C.P.N.C.)

et d'autre part

La Centrale de l'Enseignement du Québec

à l'effet de désigner un nouveau premier président du greffe des
tribunaux d'arbitrage

m
p

S
P
W



Conformément à la clause 9-2.07 des "Dispositions constituant des
conventions collectives des employés de soutien des Cégeps (CEO),
les parties négociantes conviennent que la liste de présidents
contenue dans la lettre d'entente no 2 intervenue entre le Comité
patronal de négociation des collèges et la Fédération du personnel
de soutien (CEQ) soit remplacée par la suivante:

- En interprétation:

- Jean-Guy Ménard (ler Président)
- Rodrigue Blouin
- Marc Boisvert
- Jean-Guy Clément
- Gilles Ferland
- Claude Foisy
- François G. Fortier
- Harvey Frumkin
- Gilles Laflamme
- Jean-Pierre Lussier
- Richard Marcheterre
- Fernand Morin
- Jean Sexton
- André Sylvestre
- Diane Veilleux

 

- En classification:

- Marcel Guilbert
- Paul Imbeau
- Lucien C. Perreault

 

/

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a che)

ce fe jour du mois de avr0 1985.
 

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DU PERSONNEL
NEGOCIATION DES COLLEGES DE SOUTIEN (CEO)

Chectee BC R
André’ Blais, président       

 

/

(Jr Lanoux, vice-président
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 5
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Entente intervenue entre

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Collèges (C.P.N.C.)

et d'autre part

—

Le Syndicat canadien de la Fonction publique

e
s
:

T
s
e
t
e

à l'effet de désigner un nouveau premier président du greffe des
tribunaux d'arbitrage

-



  

 

  

 

 

 

 

= Conformément à la clause 9-2.07 des "Dispositions constituant des #
conventions collectives des employés de soutien des Cêgeps (FTQ), iT

g les parties négociantes ccaviennent que la liste de présidents o
2 apparaissant dans la lettre d'entente no 2 intervenue le 15 E
ë novembre 1983 entre le Comité patronal de négociation des collèges A

; et le Syndicat canadien de la Fonction publique soit remplacée par
3 Ta suivante:

a Jean-Guy Ménard - premier président

- Rodrigue Blouin
; - Louis B. Courtemanche
a - Jean-Yves Durand
3 - Frangois Fortier
) - Harvey frumkin
à - Marc Gravel
a - Jean-Pierrer Lussier

2 - Fernand Morin
A - Jean Sexton
a - Serge Simard
i - André Sylvestre
3 - Roland Tremblay

2 "EN For DE QUOI, les parties ont signé à Libs

g /G jour du mois de fren {985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LE SYNDICAT CANADIEN DE LA rE
5 NEGOCIATION DES COLLEGES FONCTION PUBLIQUE re iE

i i
’ Andre/Blais, president a

: anoux,Hoar
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 3

Entente intervenue entre

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Colléges (C.P.N.C.)

et d'autre part

La Fédération des professionnels salariés et cadres du Québec
(C.S.N.)

ji

>

a l'effet de modifier la clause 9-2.08 des Dispositions
constituant des conventions collectives

1



 

Eis

Les parties à la présente conviennent de modifier la clause 9-2.08
des "Dispositions constituant des conventions collectives“ en la
remplaçant par ce qui suit:

9-2.08 Sous réserve de la clause 9-2.04, les griefs soumis
à l'arbitrage en vertu de la présente convention
sont décidés par un tribunal d'arbitrage cemposé de
trois (3) membres dont les deux (2) arbitres nommés
en vertu de la clause 9-2.06 et un président choisi
parmi les personnes suivantes par le premier prési-
ent:

1) Me Jean-Guy Ménard (premier président)

Me Rodrigue Blouin
M Claude Grenier
M Jacques Laberge
M Viateur Larouche
Me Fernand Morin
Me André Sylvestre
M Laurent Bélanger
Me Serge Simard.

2) Les parties négociantes peuvent s'entendre pour
modifier la présente liste de présidents.

Toutefois, dans Tes cas d'un grief de classifica-
tion tel que prévu à la clause 6-1.04, le tribunal
saisi de ce grief est présidé par un arbitre unique
désigné par le premier président ou par le greffier
en chef parmi les personnes qui auront été choisies
par les parties négociantes dans les soixante (60)
jours ouvrables de la date d'entrée en vigueur de
la présente convention. A défaut d'entente, Te
Code du travail s'applique.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont signé

à QUEBEC ce /B= jour du mois de __ mars 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES
NEGOCIATION DES COLLEGES PROFESSIONNELS SALARIES ET

CADRES DU Québec (C.S.N.)

Love.”5G
André’7 president  

 

pyvice--pfesident

 

          



#

: Ministère du Travail . i
:

8 Bureau du commissaire général du travail DÉPÔT DépôtNe fe sloslies 
., ) Gouvernement du Québec.

er     
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu >
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentadessous Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

duns toutes vos correspondances
- Objet ) []1iére convention [] Renouvetiement [Entente [] Autres [ews indiquer ce numéro ) Q 23023-02

Signature TRéception Du TAu :
boa ! Nombre de salariés régis| pate 85-03-21 | 85-04-19 Durée ) 1 85-12-31 | par ta convention collective

 

   
 

_ ” ppm re Cao ie -

cdi ms | Association iedist dia ber

[_] Déposant | 0 Déposant LI
CSN + Fédération Nationale des CEGÉPS
enseignants et enseignanLes du Québec

3
A

1re mel A an il5

 

 

 

Déposant, si autre que les parties

+. Fédération des CEGEPS …
ü . 500, Boul. Crémazie £st Région

| ou Montréal, Gc Activité
2 H2P JE7 CG (QURER UT PERTE TY aTAg

2 Att: M. Pierre Bourgeoix Affiliation— 

 

dihe

 

 

franvocaratparconséquentresume TOIAIT voir aw vero pour ee codes—
; - de . Cai = 22 ~~ ~ 3 ns ; - < SS a id : i i .

LOUE Les 1 + A
TEE TT  

 

T pti : - "Re russ5" ~ — ee- | we

- SIGNATURES PROYINCIALESDE LA LETYRE D'ENTENTE MO, 19 (FNEEQ) pourremplacer la clause
$-2.07, à l'effet dedésignerua nouveau premier président du greffe des tribunaux
d'arbitrage. LE étGn NELDae eT GE ;

£j Fæ eut O6 10e DÉSERT ER GE as Ge3

iL
 =

= PACEE
 

 mpeg PIRica>

àdu tra all al die

Date

 

  
 

“=

“ 3 T5 * \ , X # | . = |

/ Mi PAL SaEO 86-06-19 iB
    aaaBEA A
a  
 Jee SEE rrpES - , -

Pour renseignements ) Ix] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970  [_] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  on
 

003 (084)

 

RECHERCHE
ä MMSeNii Ie AHePETEAG dio sfagé PldélaiTL ent licasÀ

    



Ea

LETTRE D'ENTENTE NUMERO 19
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$7Entente intervenue entre CJ

i =

d'une part

Le Comité patronal de négociation des Colléges (C.P.N.C.)

et d'autre part

La Fédération nationale des enseignantes et enseignants québécois
(FNEEQ)

p
a
r

p
o
r

à l'effet de désigner un nouveau premier président du greffe des
tribunaux d'arbitrage
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Les parties à la présente conviennent de remplacer la clause
9-2.07 des "Dispositions constituant des conventions collectives"
par la clause 9-2.07 suivante:

"9-2.07 Sous réserve de la clause 9-2.08, les griefs soumis
à l'arbitrage conformément aux dispositions de la
convention collective, sont décidés par un tribunal
d'arbitrage composé de trois (3) membres dont deux
(2) arbitres nommés par les parties et un (1)
président choisi parmi les personnes suivantes:

Jean-Guy Ménard - premier président

- Rodrigue Blouin

- Louis-B. Courtemanche

- René Doucet
- Jean-Yves Durand

- François Fortier

- Harvey Frumkin

- Claude Grenier

- Jacques Laberge

- Jean-M. Lavoie

- Jean-Pierre Lussier

- Jean-M. Morency

- Fernand Morin

- Jacques St-Laurent

- Jean Sexton

- Serge Simard
- André Sylvestre."

Les parties négociantes peuvent s'entendre pour
modifier la présente liste de présidents.”

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Monbuial

ce a) jour du mois de Anaen) 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION NATIONALE
NEGOCIATION DES COLLEGES PES ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTS

F.N.E.E.Q.)

Che SC. Dess
{4Andre Blais, president

 

FF Lanoux, vice-president
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Entente intervenue entre S$ / da
& fes

| i

d'une part

le Ministére de 1'Enseignement Supérieur de la science et de la
technologie et la Fédération des CEGEP

et d'autre part

la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec
(FNEEQ)

à l'effet de porter des griefs au rôle spécial d'arbitrage

8
pr

27

:

3



Les parties signataires de la présente lettre conviennent de ce qui
suit:

1° Les griefs suivants sont portés au rôle spécial d'arbitrage créé
" % par la lettre d'entente numéro 11 conclue le 11 avril 1984 entre

; la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec
(FNEEQ-CSN) et le Comité patronal des négociations des Collèges
(C.P.N.C.):

- 75-00931-1120 (34720) Pauzé, André E
responsabilité civile

-  75-00932-1120 (34721) Syndicat des professeurs du collège du
Vieux-Montréal- collectif
responsabilité civile

-  79-00059-1120 (34663) Blanchard, Claude
charge de travail

-  79-00104-1120 (19314) Blanchard, Claude A

charge d'enseignement

-  79-00233-1120 (19365) Blanchard, Claude
versement de traitement

 

 

2° Ladite lettre d'entente entrera en vigueur à la signature d'une
entente locale entre le Syndicat des professeurs du Cegep du
Vieux-Montréal d'une part et le Collège du Vieux-Montréal d'autre
part, à l'effet de régler les griefs pendants issus des conven-
tions collectives antérieures aux «Dispositions constituant des
conventions collectives» entrées en vigueur le ler janvier 1983.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à EN EF
j i AM 1985. :e “Lot jour du mois de

a
A
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- POUR LA FEDERATION NATIONALE POUR LE MINISTERE DE

à DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA
5 DU QUEBEC 2)-CSN E ET DE LA TECHNOLOGIE
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* Ce montant s'ajoute à la garantie de 20 000,00 $.

N.B.: Le total des montants alloués aux
de Matane est réparti également en

Collèges de l'Abitibi-Témiscamingue et
tre ces deux Collèges.
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* Ce montant s'ajoute ä la garantie de 20 000,00 $.

N.B.: Le total des montants alloués aux Collèges de l'Abitibi-Témiscamingue et

de Matane est réparti également entre ces deux Collèges.
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LETTRE D'ENTENTE NO § FEC _
=

PERFECTIONNEMENT PROVINCIAL - 7-1.03 Ta
1983-1984 NZ

a)

-

. En vertu de la clause 7-1.03, les parties provinciales doivent déterminer les
montants à distribuer en perfectionnement et identifier les collèges bénéfi-
ciaires.

Pour l'année 1983-1984, les parties se sont référées au travail fait pour la
répartition des montants disponibles pour les années antérieures depuis 1976.
Les mêmes critères ont été utilisés.

FEC/CEQ:

Nombre total de professeurs: 1656,43 (cf. page 2)

Somme à distribuer : 1656,43 x 19,12 $ = 31 670,94 $

Valeur de chaque point: 31 670,94 = 28,846 $

Collèges bénéficiaires

Collèges Nombre de Pondération Points Montants
professeurs (x28,846)

DRUMMONDVILLE 128,76 1 128,76 3 714,18

GRANBY 94,76 1 94,76 2 733,42

VICTORIAVILLE 163,05 1 163,05 4 703,30
MATANE 87,49 2,7 236,22 10 260,02
ABITIBI-TEMISC.* 175,98 2,7 475,15 10 260,02

3

 

TOTAL 1 097,94 31 670,94

* Ce montant s'ajoute à la garantie de 20 000,00 $.

N.B.: Le total des montants alloués aux Collèges de l'Abitibi-Témiscamingue et
de Matane est réparti également entre ces deux Collèges.

 



Fe

 

-2 -

NOMBRE DE POSTES D'ENSEIGNEMENT FINANCES
PAR LA DGEC DANS LES COLLEGES (1983-1984)

 

Colléges Effectif scolaire Norme Nombre de Répartition
au 20 sept. 1983 (1983-84) professeurs des 43

(1983-84) (1983-84)
 

ABITIBI-TEMISC. 2 258 0,07745 174,88 1,10

BOIS-DE-BOULOGNE 2 877 0,07124 204,96 0,30

DRUMMONDVILLE 1 632 0,07859 128,26 0,50

GRANBY 1 333 0,07086 94,46 0,30

LENNOXVILLE 1 402 | 0,07196 100,89 0,20

MATANE 953 0,09138 87,09 0,40

SAINTE-FOY 5 011 0,07499 375,77 2,40

SHERBROOKE 4 439 0,07206 319,87 2,00

VICTORIAVILLE 1 927 0,08430 162,45 0,60

 

21 832 1 648,63 7,80

 

SIGNE A Weta) ce /Ÿ 1ème jour du mois de cll
“ *

 

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE

( ek, ue Co (el 28/06/84
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(E.T.C.) §

(1983-84) Re.

175,98 J

205,26

128,76 |

94,76

101,09

87,49

378,17

321,87

163,05

1 656,43
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Ç i. —
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Signature {Reception Du Tau
-10-04 - I Nombre de salariés régis

Pate ) 84 | 84 10-12 Durée ) | par ia convention collective

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

CSN - Fédération Kationale des enseignants
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LETTRE D'ENTENTE NO 13 FNEEN

PERFECTIONNEMENT PROVINCIAL - 7-1.03
1983-1984

 

En vertu de la clause 7-1.03, les parties provinciales doivent dater-
miner les montants à distribuer en perfectionnement et identifier les
collèges bénéficiaires.

Pour l'année 1983-1984, les parties se sont référées au travail fait
pour la répartition des montants disponibles pour les années antérieu-
res depuis 1976. Les mêmes critères ont été utilisés.

FNEEQ/CSN:

Nombre total de professeurs pour les syndicats affiliés à la FNEEQ:

Nombre de professeurs : 3464,54 (cf. page 4)

I Somme à distribuer : 8464,54 x 21,58 $ 182 664,77 $

- Moins : Somme distribuée aux collèges du Groupe I 7 500,00 $

TOTAL it 175 164,77 $

Valeur à chaque point, pour les groupes II, III et IV:

175 164,77 = 27,806 $
799.63
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GROUPE I

Montant

JOLIETTE 1 500,00

SOREL-TRACY 1 500,00

SAINT-HYACINTHE 1 500,00

VALLEYFIELD 1 500,00

SAINT-JEROME 1 500,00

7 500,00

GROUPE II

Nombre de Pondération Montant
professeurs XZ (X27,806$)

LA POCATIERE 93,12 186,24 5 178,37

OUTAOUAIS 247,26 494,52 13 750,40

OUTAQUAIS-HERITAGE 67,68 135,36 3 763,60

RIVIERE-DU-LOUP 109,48 218,96 6 C53,10

CHICOUTIMI (*3) 259,35 518,70 14 422,75

JONQUIERE 299,98 599,96 16 682,27

SHAWINIGAN 133,21 266,42 7 407,98

REGION DE L'AMIANTE 130,02 260,04 7 230,45

TROIS-RIVIERES 355,95 711,90 19 794,98

-— AP AD ND WD WR YD WP WW YW EE EE AWD UR ED AD MD ND A AR YW ED AD AW WUD ND ED NS TE YD TE NH UD NE AD WE AD VR A WE CW WP WD WD WD Ch Nm 0 DNS WE GS AD WE WE GS TH WS AD YR WS AD Wh ER

Ye *3 Incluant l'Ecole de pilotage.
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GROUPE III

Nombre de Pondération Montant
professeurs XJ

RIMOUSKI 369,13 1 107,39 30 791,98

ALMA 106,36 319,08 8 872,23

SAINT-FELICIEN 86,86 260,58 1 245,47

: GROUPE IV

% SEPT-ILES (*1) 68,94 275,76 7 667,56

HAUTERIVE (*2) 88,90 355,60 9 887,59

GASPE (*) 147,28 589,12 16 380,96

6 299,63 175 164,77

* Collège protégé par une garantie de 20 000,00 $. Ce montant est
inclus dans le 20 000,00 $. 

*] Collège protégé par une garantie de 11 000,00 $. Ce montant est
inclus dans Te 11 000,00 $.

*2 Collège protégé par une garantie de 9 000,00 $. Ce montant est
inclus dans le 9 000,00 $.



NOMBRE DE POSTES D'ENSEIGNEMENT FINANCES
PAR LA DGEC DANS LES COLLEGES (1983-1934)

 

 

 

 

 

Colléges Effectif scolaire Norme Nombre de Répartition Nombre total
au 20 sept. 1983 (1983-84) professeurs des 43 de prof. 1

(1983-84) (1983-84) (E.T.C.) |
(1983-84) |

AHUNTSIC 4 935 0,07381 364,25 2,10 366,35 3

ALMA 1 319 0,08026 105,86 0,50 106,36 i

ANDRE-LAURENDEAU 3 141 0,06628 208,19 0,30 208,49 ,

CHICOUTIMI 3 387 0,07616 257,95 1,40 259,35

DAWSON 7 377 0,06249 460,99 “ 1,40 462,39 {

EDOUARD-MONTPETIT i

(Longueuil) 5 950 0,07032 418,40 1,10 419,50 ge

FRANCOIS-X. GARNEAU 3 441 0,06495 223,49 1,00 - 224,49 i

GASPESIE 1 533 0,09529 146,08 1,20 147,28 À!

HAUTERIVE 1 105 0,07982 83,20 0,70 88,90 3

JOHN ABBOTT 4 753 | 0,06970 331,28 1,30 332,58 E

à | JOLIETTE 1 784 0,07703 137,42 0,50 137,92 A

Î JONQUIERE 3 852 0,07746 298,38 1,60 299,98 8

1 LA POCATIERE 1 119 0,08268 92,52 0,60 93,12 :

9 LEVIS-LAUZON 3 215 0,07341 236,01 0,80 236,81 |

| LIMOILOU 6 043 0,06688 404,16 1,00 405,16 kL

B  LIONEL-GROULX 2 709 0,07187 194,70 0,70 195,40 i

A MATSONNEUVE 4 718 0,06618 312,24 1,30 313,54 j
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Collèges

MONTMORENCY

OUTAOUAIS

OUTAQUAIS-HERITAGE

REGION DE L'AMIANTE

RIMOUSKI

RIVIERE-DU-LOUP

ROSEMONT

SAINT-FELICIEN

SAINT-HYACINTHE

ST-JEAN-SUR-
RICHELIEU

SAINT-JEROME

SAINT-LAMBERT

SAINT-LAURENT

ST. LAWRENCE

SEPT-ILES

SHAWINIGAN

SOREL-TRACY

TROIS-RIVIERES

VALLEYFIELD

VANIER

VTEUX-MONTREAL

 

 

290

524

706

378

116 903

-5-

Effectif scolaire Norme
au 20 sept. 1983) (1983-84)

780 0,06938

617 0,06814

694 0,09709

592 0,08123

423 0,08296

290 0,08417

284 0,06049

924 0,09357

234 0,07797

2 558 0,07725

092 0,97170

0,06098

0,06983

0,07072

0,07818

0,07664

0,07358

0,07299

0,07217

0,07151

0,07479

 

Nombre de Répartition
professeurs des 43
(1983-84) (1983-84)

262,26 0,90

246,46 0,80

67,38 0,30

129,32 0,70

366,93 2,20

108,58 0,90

198,65 0,90

86,46 0,40

174,19 0,90

197,61 0,90

221,70 1,10

139,64

246,08

49,93

68,64

132,51

93,01

354,15

141,31

448,73

415,68

8 429,34

0,10

1,10

0,00

0,30

0,70

0,40

1,80

0,50

1,10

1,70

35,20

Nombre total
prof.

(E.T.C.)
(1983-84)

263,16

247,26

67,68

130,02

369,13

109,48

199,55

86,86

175,09

198,51

222,80

139,74

247,18

49,93

68,94

133,21

93,41

355,95

141,81

449,83

417,38

8 464,54
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3 Gouvernement du Québec , ie.
inistre du Travail

Le

Bureau du commissaire DÉPÔT £ fm

    
général du travail ~ DépOtN™ 184/112) 089

 La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçupour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous À] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
 

Objet ) [_]tiere convention [7] Renouvellement Entente [_] Autres douSenc) Q 23023-02
  

 
: Signature pas ‘Réception mi Du euTT TAG

: Date ! - ;… Durée :BP EF SRE. Nombre de salariés régiske ) indiquée ; 84-10-25 D | ) yoo bel par ia convention collective  |
 

 
Association — il ‘ Employeur

[] Déposant [] Déposant
CSN - Fédération Kationale des enseignants CECEPs
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r l'année 1984-85, le nombre de charges à

aux alinéas l,

IV (FEC/CEQ) et d'annuler

afin de modifier, pou n

l'éducation des adultes prévu

(FNEEQ/CSN) et de l'annexe XX

la lettre d'entente numéro 2.

2 et 3 de l'annexe XXIX

l'article 3 de
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LETTRE D'ENTENTE # 14 (FNEEQ)

# 9 (FEC) —

INTERVENUE ENTRE

LA FEDERATION DES CEGEPS

- et -

LE MINISTERE DE L'EDUCATION DU QUEBEC

d'une part,

- et -

LA FEDERATION DES ENSEIGNANTS
ET ENSEIGNANTES DE CEGEPS (FEC/CEQ)

I
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,

LA FEDERATION NATIONALE DES ENSEIGNANTS
ET ENSEIGNANTES DU QUEBEC (FNEEQ/CSN)

d'autre part,

afin de modifier, pour l'année 1984-85, le nombre de charges à
l'éducation des adultes prévu aux alinéas 1, 2 et 3 de l'annexe XXIX
(FNEEQ/CSN) et de l'annexe XXIV (FEC/CEQ) et d'annuler l'article 3 de

la lettre d'entente numéro 2.
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1) Les parties aux présentes conviennent que l'article 3 de la
lettre d'entente numéro 2 est remplacé par la présente lettre
d'entente.

2) Les parties aux présentes conviennent que les alinéas 1, 2 et 3
des annexes XXIV (FEC/CEQ) et XXIX (FNEEQ/CSN) seront modifiés
pour l'année 1984-85 à l'effet de remplacer le nombre de "deux
cents (200) charges à temps complet à l'éducation des adultes”
par le nombre de "deux cent cinquante (250) charges 3 temps
complet à l'éducation des adultes”.

3) Les parties aux présentes conviennent en outre d'ajouter

dix-huit (18) autres charges 3 temps complet à l'éducation des
adultes pour l'année 1984-85, en règlement de tous les griefs
relatifs à l'octroi de charges à temps complet à l'éducation

des adultes pour l'année 1983-84. Ces charges seront réparties
entre les collèges par le ministère dès la signature de la

présente entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signê à
ce ième jour du mois de 1984.
 

FEDERATION DES ENSEIGNANTS
ET ENSEIGNANTES DE CEGEPS

MINISTERE DE L'EDUCATION

CL BL

FEDERATION DES CEGEPS

 

 

 
 

*FEDERATION NATIONALE DES
ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTES
DU QUEBEC (FNEEQ/CSN)

“TdCasNa)=dT 

 

 
 

* Sous réserve et sans préjudice aux litiges présentement devant

les tribunaux.
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J Gouvernement du Québec
of Ministre du Travail DÉPÔ

Bureau du comm’ssaire T Llgénéral du travail | | Dépôt N°: |84/12/0868
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a recupour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document or.dessous À] Certificat accordé [_] Dépôt retusé
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Association aeqe, bir _ Employeur

(I Déposant ) [7] Déposant

CSN - Fédération Nationale des enseignants CEGEPs
et saseignantes du Québec
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Fédération des Cégeps
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les sujets devant faire l'objet d'étude technique pour l'année
1984-85

 
 



 

LETTRE D'ENTENTE NUMERO /5

Entente intervenue entre

d'une part

Le ministère de l'Education et la Fédération des Cégeps

et d'autre part

La Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Quêbec
(FNEEQ)

ä l'effet de confier au Comité consultatif sur la tâche, en vertu
de la clause 8-5.06 des dispositions constituant des conventions
collectives applicables aux professeurs représentés par la FNEEQ,
les sujets devant faire l'objet d'étude technique pour l'année
1984-85
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Les parties provinciales négociantes conviennent, pour l'année :
1984-1985, de confier en vertu de la clause 8-5.06 des "Disposi- |
tions constituant des conventions collectives", les sujets =
suivants au Comité consultatif sur la tâche:

1- Concernant les fonctions prévues à la clause 8-5.06:

a) Donner un avis sur la détermination, pour l'année 1985-86, de
la norme institutionnelle de chaque Collège;

b) Donner un avis sur la répartition pour l'année 1985-86 des
quarante (40) postes prévus aux Annexes XXVI (FNEEQ) et XXI
FEC);

c) Donner un avis sur la répartition pour 1'année 1985-86, par
Collége, des deux cents (200) charges a temps complet a
1'éducation des adultes alloués en vertu des Annexes XXIX
(FNEEQ) et XXIV (FEC) des "Dispositions constituant des
conventions collectives";

d) Donner un avis sur 1'affectation pour 1'année 1985-86 des BE
cent cinquante (150) professeurs alloués en vertu de la | |
clause 8-5.02 c) des "Dispositions constituant des conven-
tions collectives;

2- Concernant les études techniques à la demande des parties
négociantes:

e) Poursuivre l'étude relative aux temps de déplacement amorcée %
par le Comité technique sur la tâche prévu à la convention
collective 1979-82 et fournir un rapport comportant des hypo-
thèses de solutions.  

A

=

3
HH

MER

4

pr
:

hi

E
E
E
a
e



D
e
r

ai
rm
a
i
r
e
t
t

S
E

a
)

:
RE
]

o
o

 

 5
5
%

A défautde 1'une des parties syndicales négociantes de désigner
ses reprêsentants au Comité consultatif sur la tâche prévu à la
clause 8-5.06, la partie patronale négociante procède a 1'exécu-
tion des fonctions confiées à ce comité en l'absence de telle
partie syndicale négociante.

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 4,
du mois de ocbbie 1984.

Pour le ministére de 1'Education

 7 >

Pour la Fédération des Cégeps

am Gofra

Ne Lu OU

*Pour la Fédération nationale des enseignantes
et enseignants québécois
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Master CH

*SOUS RESERVE ET SANS PREJUDICE AUX LITIGES PRESENTEMENT DEVANT
LES TRIBUNAUX.
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général du travail DEPOT Dépôt N°: . 4 1 2 0 3 I
|

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [Æ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé
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ot ensaignsates du Québec

Déposant, si autre que les parties

Fédération des Céçeps
500, Boul. Crénazie Xst Région
Montréal, Qe Activité
H2P 127 Y —
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la tâche prévue à la clause 8-5.06
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Entente intervenue entre | ry

J

Ju
El

d'une part

Le ministère de l'Education et la Fédération des Cégeps

et d'autre part

La Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec
(FNEEQ)

à l'effet d'établir le cadre de travail du Comité consultatif sur
la tâche prévue à la clause 8-5.06

ë i

|



 

 
 

La partie patronale négociante et la partie syndicale négociante
(F.N.E.E.Q./C.S.N.) conviennent du cadre de travail suivant pour
le Comité technique sur la tâche prévu à la clause 8-5.06:

1)

2)

3)

Libération

Il est entendu, aux fins d'application de la clause 8-5.06
des dispositions constituant des conventions collectives ap-
plicables aux professeurs représentés respectivement par la
F.N.E.E.Q. et par la F.E.C., que quatre (4) professeurs (deux
(2) désignés par la F.N.E.E.Q./C.S.N. et deux (2) désignés
par la F.E.C./C.E.Q.) sont libérés par l'employeur, sans rem-
boursement de la part du syndicat, selon les modalités
suivantes:

1. Ces professeurs sont libérés à chaque semaine pour l'é-
quivalent de .5 (CT:20) le tout selon les modalités pré-
vues à la présente.

2. Ces professeurs sont libérés pour l'année d'enseignement
1984-85.

Toutefois pour les fins de l'application de la présente libé-
ration, la partie syndicale négociante (FNEEQ/CSN) peut dési-
gner un professeur pour l'équivalent de 1.0 de la tâche d'un
professeur à temps complet.

Lieu de travail
 

Le Comité convient du lieu des rencontres.

Horaire de travail
 

Le Comité se réunit sur convocation du coordonnateur, suite à
la demande de l'une ou l'autre des parties.

 



Les périodes nécessaires aux déplacements des membres du
Comité sont comprises dans les journées prévues pour les
libérations ci-haut mentionnées.

4) Frais de séjour
 

Les frais de séjour (logement et repas) et de déplacement des
professeurs membres du Comité seront remboursés à ces der-
niers, conformément au régime en vigueur au collège du pro-
fesseur, sous rêserve d'ententes particulières à intervenir.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Mme! ce

4e jour de outil 1984.

*Pour la F.N.E.E.Q./C.S.N.

De—Vens = er
 

 

Pour la partie patronale

 

U
Berger gefod?

*SOUS RESERVE ET SANS PREJUDICE AUX LITIGES PRESENTEMENT DEVANT
LES TRIBUNAUX

R
E
B
a
a
r
s

1
0
2

#
2
5

,



 

     

 

  

   
 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

 

x

G . pr - = . So vu

M Gouvernement du Québec
et» Ministre du Travail DEP6

reau du commissaire
général du travail r Dépôt N°: 84 1 1 2 49

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentcdessous [M] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

: Objet ) [] tire convention. [] Renouvellement Entente [| Autres Tousencaumes) Q 23623-02
Signature Reception Du TAu

Dat [ Nombre de salariés régis
ale 84-11-02 | 86-11-06 : Durée ) ! par la convention collective

- Association - Employeur

[_] Déposant [7 Déposant
C [ney

Fédération Nationale des enseignants et CEGKP (3)
enseignantes du Québec
1601, ave de Lorinier
Montréal, Qe

HX &65

Déposant, si autre que les parties

Fédération des CEGIPs
500, Beul. Crénazie Est Région
Montréal, Qe Activité

R2P 1E7
Affiliation

onstraneresetae J10 a] af] 1) of| 7] 8] o[Jf|v] Voir au verso pour les codes —-»

po “ 5 " Remarques

“rtente motitiontles décrets ero €-2et modiétent,1'allecation des charges & temps
complet.Woda LE : . »

A. i
//  Pourlecommissaire;géngai du travail

Signaturé J (7 Date a

|

Pour renseignements ) (x 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
003 (113)

RECHERCHE
wt TILLI VU VULUOILLLVUL D 11 NLLy/von)

d'autre part
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçupour dépôt, suivantl'article 72 du codedu travail, le document ci-dessous

DÉPÔT

Certificat accordé

Dépôt N°:

[_] Dépôtrefuse

 

|8 4/11
]     
 

 

Toujours indiquer ce numéro‘Objet ) [Tiere convention {_] Renouvellement Entente (I Autres
 

Ç AF

dans toutes vosER) Q 23023-02

 

 

   
 

 

 

 

Signature TRéception Du TAUw pone [lena vue À | Noredesisse
_ Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Fédération Nationale des enseignants et CIGEP (s)
enseignantes du Québec
1601, ave de Lérinier
Montréal, Qe «
NZK 445

Déposant, si autre que les parties :
Fédération des CESEPS i
500, Beul. Crimasnie Est Region i
Montréal, Qe Activité Én2P 127

Affiliation

PA METRESCT TRINTE Sas 38 | à ‘ wg 
 

 erEE

‘Votre dépôtweitppas‘conforme sur late)poini(s) Voir au verso pour les codes —»IJ a[4 ol] s[J-e[] 7] 8] o[]w[] wn]
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complet. we ü _ “3

vo 4 = = = " | E

477” Pour le comralessirégpfréral du traval! p
Signi SA Date : ;

PE. ' AALrg iE
4-11-13 ¥
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Eh ; J1. Pourrenseignements= ) x 425, St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 [|] 255est, rue Gemazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

a RECHERCHE
a... LA FEDERATION NATIONALE DES ENSEIGNANTES
À ET ENSEIGNANTS OUEBECOIS (FNEEN/CSN)

Co

d'autre part

   



Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT

Xl Certificat accordé

Dépôt

 

  
1. 11 251

 
 

[_] Dépôt retusé
 

Objet ) [[Jriere convention [-] Renouvellement x Entente 1 Autres

 
Toujours indiquer ce numéro
dans toutes vosee) Q 2301702

 Signature TRéception Lu Du

Date

B

84-11-02 | 84-11-08 Durée )
 

|.

i

|  
Nombre de salariés régis
par la convention collective

 

 Association
 

 

 

 

Employeur

A péposant
[] Déposant

cxQ - Fédération des ensaignsntes et =

enseignants de CEGEPs CECRE

— [X] Déposant,si autre queles parties

T1 Fédération des CECEPs
300, Boul. Crémasie Est Régie

phe we
Activité

x2P 1E7
Ô

Affiliation

CoaTUE menoLL Safe AL +

 

 

“suivani(s)etvouseatparconséquentretouméMP 0 20)20) 40)6 60 7 60 90 9 CT Voir au verso pour les codes —»
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camplet.

Fateate modifient les décrets €-1 etC-2, et modifiant l'allocation des charges 3 temps
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Pour legomynifsaire général du travall
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Æeors 
pStang |
« Parent  84-11-23
 

   Pour renseignements ) [se 425, S}-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [9 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 M" 003 (113)

3 bi : RECHERCHE

LA FEDERATION NATIONALE DES ENSEIGNANTES
ET ENSEIGNANTS OUEBECOIS (FNEEQ/CSNM)

d'autre part

CC - &



LETTRE D'ENTENTE # {7 (FNEEQ)
# (0 (FEC)

INTERVENUE ENTRE

LA FEDERATION DES CEGEPS

- et -

LE MINISTERE DE L'EDUCATION DU QUEBEC 7
e

d'une part, d
=

i
i
d

- et - 8
G
E
L

LA FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET oo
ENSEIGNANTS DE CEGEPS (FEC/CEN)

- et -

LA FEDERATION NATIONALE DES ENSEIGNANTES C4
ET ENSEIGNANTS QUEBECOIS (FNEEQ/CSN)

TS

d'autre part

Eis

4



Les parties conviennent que le ministère de l'Education modifie
l'allocation des charges à temps complet äà l'éducation des adultes
de la manière suivante:

St-Félicien : de ?

| Drummondville : de

is Bois-de-Boulogne : de 8 Q
O
s

Q
e

N
S
D

Limoilou : de 11

Edouard-Montpetit : de

Sherbrooke : de

12

10

D
r

r
r

Q
e

r
s

s
s

oO
,

Abitibi-Témiscamingue : de 5

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Matted

ce à) jour du mois deav 1984.
 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET 3
ENSEIGNANTS DE CEGEPS
(FEC/CEQ)*

72 7 = 

 

 

 

FEDERATION .DES CEGEPS FEDERATION NATIOMALE DES a
ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS
QUEBEC NEFO/CSH   
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* Sous réserve et sans préjudice aux litiges présentement devant les E
tribunaux.

  



 

 

     

 

 

 
 

 

  
 

 

 

 

  
  
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

     

nn. 4 Gouvernement du Québec :
La Ministre du Travail E

Bl Bureau du commissaire ; DÉPÔT Dépôt N°: 8 4/ 2 1 2 5 2
à Les général du travail a | L Ll
à La ésente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. ‘

dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [Æ Certificat accordé [_] Dépôt refusé

| :objet ) [T1ière convention [/] Renouvellement Entente [] Autres Jouerdiqueceuieu) Q 23017-02

; Signature Réception ’ Du TAu
; i | Nombre de salariés régis
} Date 84-11-02 84-11-06 Durée ) par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant [7] Déposant
CEQ - Fédération des enseignantes et Cccp
snseignants de CECEPs

3

*Fi-Déposañt,{,siagtre queles parties

‘yedérdtion des CICEPy
500, Boul. Crésazie Est Région

i Montréal, Qe ¥ Activité

R2P 127
Ù ¢ = Affiliation

¥ 3 Vice wv
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LETTRE D'ENTENTE # |§ (FNEEQ)
# 1 (FEC)

INTERVENUE ENTRE

LA FEDERATION DES CEGEPS
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LE MINISTERE DE L'EDUCATION DU QUEBEC
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d'une part, AD)
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- et -

LA FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET C - 7
ENSEIGNANTS DE CEGEPS (FEC/CEN)

- et -

LA FEDERATION NATIONALE DES ENSEIGNANTES
C

ET ENSEIGNANTS OUEBECOTS (FNEEQ/CSN)

d'autre part
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1- Les parties aux présentes conviennent d'ajouter dix-neuf autres
charges 3 temps complet 3 l'Education des Adultes pour l'année
1984-1985, en règlement de tous les griefs relatifs 3 l'octroi
de charges à temps complet à l'Education des Adultes pour l'an-
née 1983-1984. Les charges seront réparties entre les collèges

par le Ministère dès la signature de la présente entente.  
2- Les parties aux présentes conviennent que l'article 3 de la

lettre d'entente (FNEEQ # 14, FEC # 9) du 25 juin 1984 est rem-
placé par l'article 1 de la présente lettre d'entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Mmu!

ce oe jour du mois de rnre 1984.

MINISTERE DE L'EDUCATION FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET B
ENSEIGNANTS DE CEGEP (FEC-CEQ) * |

/ P fauconMlassosyendl> 

  

 

FEDERATION DES CEGEP FEDERATION NATIONALE DES
ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS
DU QUEBEC (CSN) *
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* Sous réserve et sans préjudice aux litiges présentement devant
les tribunaux.
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Gouvernement du Québec , c
Bureaudu commissaire DÉPÔ
général du travail . T DépôtN°: s 4 0 2

La présente atteste que le Com Générai du Travail ;
pourdépôt suivant l’article 72 ducodedu travail, le documentor-dessous [X] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [Hière convention [| Renouvellement [X] Entente [| Autres peerec) Q 23024-02

Signature {Reception Tn A Dy TAu ’

soie Da3-i1-0s (84-01-26 | ous À | MomiedesaltbalD

‘ Association C un | ~~ Employeur 0

4 [] Déposant {_] Déposant

: CEQ - et Chacune des associations CEGEPs
; accréditées qui négociatt par son
4 entrenise ia 29 nevembre 1982

(seutian)

i — ee _ Unité de négociation ;__ {250, ee a a ©"

à Entente désignant les personnes habilitées à siéger en qualités de président. J

de tribunaux d'arbitrage en matidre de A ~- en interprétation; B- en x
i classification (décret C-7).
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Ministère da l'Education |
Direction Générale de 1' Enteignenent
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8 Québec, Qe- adPourle commissaire| ui
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- Pour renseignementswe [3] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 |] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4
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LETTRE D'ENTENTE II
 

Entente intervenue entre d'une part, le Comité patronal
des Collèges d'enseignement général et professionnel

et

D'autre part, chacune des Associations accréditées qui,
le 29 novembre 1982, négociait par l'entremise de la
Centrale de l'enseignement du Québec pour le compte
d'employées et d'employés de soutien à l'emploi de ces
collèges.

Les parties négociantes s'entendent, dans le cadre de
la clause 9-2.07 des dispositions constituant des con-
ventions collectives, pour désigner les personnes dont
les noms suivent comme présidente et présidents habili-
tés à siéger aux différents tribunaux d'arbitrage prévus
à l'article 9-2.00.

- En interprétation:

- Rodrigue Blouin (ler Président)
- Marc Boisvert
- Jean-Guy Clément
- Gilles Ferland
- Claude Foisy
- François G. Fortier
- Harvey Frumkin
- Gilles Laflamme
- Jean-Pierre Lussier
- Richard Marcheterre
- Jean-Guy Ménard
- Fernand Morin
- Jean Sexton
- André Sylvestre
- Diane Veilleux

 



» -

- En classification

Marcel Guilbert
Faul Imbeau

Lucien C Perreault

En foi de quoi, les parties ont signé à Québec, ce 9ième
jour de novembre 1983

Pour la partie patronale Pour la partie syndicale
négociante CN

Chacts SEA hoWuI
/rédératiào du personnel de soutienCL

hy

-
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Thérése Roussel, CEQ
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a Gouvernement du Québec 5
i os Bureau du commissaire É 6

a général du travail D P T Dépôt N°. 8 4 9 2 1 x55

La présente attest le C Général du T
pourdép,suivant narticle 72ss travail, le Lavalaredessous [X] Certificat accordé J Dépôt refusé

Objet ) [T{1ière convention [] Renouvellement  [X] Entente  [_] Autres aQ 23020-02

: Signature | Héception Co Du lAu

pue Pa3-11-09 ! 84-01-26 | Puce | | NombredepatrierégieD

[] Déposant | [] Déposant

CEQ — Fédération des prefessionnels CEGEP
des CEGEPS et chacune des associatiens
accréditées qui négociait par sen
entrenise le 29 unevembre 1982

(professionnels mon-enseignants).

_ ; Unité de négociationon aEIEE LS

Entente modifiant la liste des personnes habilitées à siéger en qualité da
présidents des tribunaux d'arbitrage (décret c-3).  
 

  
 

Région D | Activité ) Loge M LES Eds -Affiliation D

usEEE)04060000OO+5 ob mw armour con—
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Gouvernement du Québec
Ministère de l'Education
Pirection génbrale de* L'Knseignenent
 

 

  
 

Colligial ce

Québec, Qcc Signature. Date

Att: NX. Jacques Guénette .
+. , f- |84-02—-14 
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Pourrenseignements [X 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [|] 255 est, rue Crématzie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (011) | - RECHERCHE

3X JOUR DFEPW mT A

POUR LA PARTIE SYNDICALE

NEGOCIANTE

  
 

   
POUR LA PARTIE PATRONALE

   

| 107 J

C / cle <) lens GTSet
AEETErrr Carmen Bourque, FPCC

* | Ti=ML

| 0 eee mem MOTTETT Thérèse Roussel, CEQ
ES à Les

  



‘Ha JAk 26 14 06

à

LETTRE D'ENTENTE A

ENTENTE INTERVENUEF ENTRE

D'UNE PART, CHACUN DES COLLEGES D'ENSEIGNEMENT

GENERAL ET PROFESSIONNEL

ET

D'AUTRE PART, CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES

 

QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, NEGOCIAIT

PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES

PROFESSIONNELS (LES) DES CEGEPS ET DES

COLLEGES (C.E.Q.), POUR LE COMPTE DES

SALARIES A L'EMPLOI DE CES COLLEGES

Les parties négociantes s'entendent, dans le cadre de la :
Clause 9-2.08 des dispositions constituant les A
conventions collectives, pour modifier les listes des |
personnes habilitées à siéger comme présidents des

Tribunaux d'arbitrage.

EN INTERPRETATION: Rodrigue Blouin (ler président)

Marc Boisvert

Jean-Guy Clément
Harvey Frumkin

Marc Gravel go
‘Jean-Pierre Lussier ;
Fernand Morin

Jean Séxton

André Sylvestre

Diane Veilleux

EN CLASSIFICATION: Marcel Guilbert nr
Paul Imbeau

 

Lucien F. Perreault A

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC ci7¢ _ e

JOUR DE lds 1983.

POUR LA PARTIE PATRONALE POUR LA PARTIE SYNDICALE

NEGOCIANTE

L Carmen Bourque, FPCC

Thérèse Roussel, CEQ

 

 

  

  

     



 

   

 

  

  
 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

    
  

    

8 Gouvernement du Québec ee
| Suresu du commissaire . DÉPÔ ;
général du travail a . POT Depot N°: 8 FE dos

Je; |

Bi La présente atteste que le Commissaire Général du Travail 3
g ! pour dépôt, suivant Particle 72 du code du travail, le documentdessous [X Certificat accordé [_] Dépôt refusé

i | :
| Objet ) (“fière convention [_] Renouveilement XJ Entente [] Autres SasderxeiQ 23024~02

‘ Signature ‘Réception PEER Ou TAu
Nombre de salariés régis

Date 83-06-16 83-09-02 Durée ) parla conventiona

Association So - Employeur

s [_] Déposant [] Déposant

) CKQ + Fédération des Professionnels CdR?
È des CEGEPs et chacune des associations

aceréditées qui négoctiait par son
entrenise le 29 nevenbre 1981.

(professionnels non-ensefignants)
; LL Co Unité de négociation Co RS

Eatents préveyant la tenue d'une réunion pour le choix des présidents de
tribunaux d'arbitrage, avant le 30 septenbre 1983, confornéneut au déerét
C+4 .

j A
’ ’ ~

| Région ) Activité ) mine

LoamensoemelonD10-00-0000 OH WC)WC] Vouvee puro codn
titimi is ti psie a5 gn Fl psdae :

NN “Remarques

PEPOSANT: ZX
Ministère de l'Education
Direction Générale de l'Enseignement

5 Coliégial CL p——
a 1035, de LaGChevrotière 8-5 0 ere : _ [ _
Bn Québec Qe 41 Pour le commissaire. général du travail: -

> 1. . I Signatuçe” ue AA Date

Âtts M. Gaston côté Ales poEAa7 . 5-0

"Georges E. Farent
Fr PR — - ng - er

_ Pour renseignements ) _ i] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 — {2 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 _

008 17 | | | RECHERCHE — |

l'enseignement du Québec

Che Sn,
Pour JA Fédération des Cégeps 
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LETTRE D'ENTENTE

RELAQTVH)NUXSPRASLIENTS DE TRIBUNAUX D'ARBITRAGE 0 OTZ Vi 38

Les parties signataires de la présente entente conviennent de

modifier le deuxième (2e) alinéa de la clause 9-2.08 des dis-

positions constituant des conventions collectives liant, d'une

part, chacun des collèges visés par le chapitre 0-7.1 des lois

refondues du Québec et, d'autre part, chacune des associations

accréditées qui, le 29 novembre 1982, négocfaient par l'entre-

mise de la Centrale de l'enseignement du Québec pour le compte

de professionnels ä l'emploi de ces collèges, de façon qu'il

se lise:

"A l'exception du premier président, aux fins de dresser
les listes de présidents contenues dans la présente
clause, les parties négociantes conviennent de tenir une

première rencontre au plus tard le trente (30) septembre
suivant la date d'entrée en vigueur des dispositions

constituant des conventions collectives. Jusqu'à cette
date ou, par la suite, à défaut d'entente, les personnes

désignées dans les listes qui suivent sont habilitées

à agir comme président"

En foi de quoi, les parties ont signé à Montréal ce [b=

jour du mois de juin 1983.

Nper de |
 

Clentrale\de Poud/leAk l'Education

Pour FA Fédération des Cégeps

IFpurTaCentre du Québec
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ANNEXE "A"

Rodrigue Blouin

Paul Imbeau ( elassfication)

! Victor Larouche(x
& p

Emile Moalli
~~

(classi picai)

m
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e \ Fernand Morin

—

André Sylvestre

Laurent Bélanger

Serge Simard
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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
général du travail

-~

La présente atteste quele Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 72 du code dutravail, le documentci-dessous
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L i | |

(Æ] Certiticat accordé [_] Dépôt refuse _
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¥ tur TRéceptio Du TAu

I 84 i Nor:bie de aalariés régisDate A-11-02 | 11-07 Durée ) par la convention collective )

Association Employeur

K] Déposant {3} Déposant
CSM - Fédération Nationale des enseignants CEGEPs
et enseignantes du Québec
1601, ave de Lerinter
Montréal, Qe
R2K 45

[_] Déposant, si autre que les parties=

L

Région

= Activité ,

Affiliation

Tal BY tur Te MNbÉ oc Bae or a 7
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Lettre d'entente ne. 17, modifient le décret

D
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Signature ES Date
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LA FEDERATION DES CEGEPS

- et -

LE MINISTERE DE L'EDUCATION NU QUEBEC

|
d'une part,

- et -

LA FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET
ENSEIGNANTS DE CEGEPS (FEC/CEN)

- et -

LA FEDERATION NATIONALE DES ENSEIGNANTES
ET ENSEIGMANTS OUEBECOIS (FNEEQ/CSM)

d'autre part
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1- Les parties aux présentes conviennent d'ajouter dix-neuf autres
charges à temps complet à l'Education des Adultes pour l'année
1984-1985, en règlement de tous les griefs relatifs à l'octroi
de charges à temps complet à l'Education des Adultes pour l'an-
née 1983-1984. Les charges seront réparties entre les collèges .
par le Ministére dés la signature de la présente entente.

2- Les parties aux présentes conviennent que l'article 3 de la

lettre d'entente (FNEEQ # 14, FEC # 9) du 25 juin 1984 est rem-
placé par l'article 1 de la présente lettre d'entente.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Mobil

ce da jour du mois de tanrtamien 1984.
77

FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET
ENSEIGNANTS DE CEGEP (FEC-CEQ) *
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MINISTERE DE L'EDUCATION

 

  

 

FEDERATION DES CEGEP FEDERATION NATIONALE DES
ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS
DU QUEBEC (CSN) *

 

 

 

 

 

* Sous réserve et sans préjudice aux litiges présentement devant
les tribunaux.
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LE MINISTERE DE L'EDUCATION DU QUEBEC
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LA FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET
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ET ENSEIGNANTS QUEBECOIS (FNEEQ/CSN)

d'autre part
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i Les parties conviennent que le ministère de l'Education modifie
l'allocation des charges à temps complet à l'éducation des adultes
de la manière suivante:

St-Félicien : de 2à 0

Drummondville : de 33

Bois-de-Boulogne : de 8 a

Limoilou : de 11 à 12 de
Edouard-Montpetit : de à 10 . Ë

Sherbrooke : de a i

Abitibi-Témiscamingue : de à D
Ë

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Mailer IR

ce por jour du mois de aeindat 1984. 3

MINISTERE DE L'EDUCATION FEDERATION DES ENSEIGNANTES ET 4
[ ENSEIGNANTS DE CEGEPS É

(FEC/CE0)* à

pd J / J 3

 F

FEDERATION DES CEGEPS FEDERATION NATIOMALE DES LE
ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS LB
QUEBECOIS, (FMEEO/CSH) * E

0 - — pr

* Sous réserve et sans préjudice aux litiges présentement devant les
tribunaux. :
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parties ci-dessus et le Comité Patronal de négociation des Collèges, et
modifiant le décret C4;
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jet soumis par une professionnelle ou un professionnel;
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LI { Tel projet de recyclage prépare une professionnelle ou

un professionnel a occuper un poste prévu dans un autre

corps d'emploi de professionnel;
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CADRE DE REGLEMENT INTERVENU AVEC LA FEDERATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES CEGEPS ET DES COLLEGES

(C.E.Q.) LE 31 MARS 1983

 

Les parties signataires du présent cadre de rëglement conviennent

de signer une lettre d'entente modifiant les textes des disposi-

tions constituant des conventions collectives entrant en vigueur

le 2 avril 1983 et reproduites dans les documents sessionnels nos

650 et 651. Le contenu de cette lettre d'entente est déterminé

par les dispositions qui suivent:

l. Introduire les clauses 5-4.02, 5-4.03, 5-4.04, 5-4.05 de la

convention collective 1979-82 en s'assurant de la cohérence

des autres dispositions de la convention collective entrant

en vigueur le 2 avril 1983 et plus spécifiquement celles re-

latives à la mutation.

2. Ajouter un article 7-4.00 comprenant les dispositions sui-

vantes:

2.1- Le recyclage prévu au présent chapitre s'applique ex-

clusivement à la professionnelle ou au professionnel

mis en disponibilité;

2.2- Le Collège peut proposer un projet de recyclage äà une

professionnelle ou un professionnel ou accepter un pro-

jet soumis par une professionnelle ou un professionnel;

2.3- Tel projet de recyclage prépare une professionnelle ou

un professionnel à occuper un poste prévu dans un autre

corps d'emploi de professionnel;

a
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2.4- Tel projet de recyclage est d'une durée maximum de 2

ans;

2.5- La professionnelle ou le professionnel est assuré de

pouvoir compléter son projet dans les délais prévus

sans être obligé d'accepter un poste disponible.

Entre le ler mars 1983 et le 28 février 1984 le nombre de

professionnelles et professionnels mis en disponibilité

dans les collèges n'excédera pas celui constaté le ler

janvier 1983. Ce nombre est de 30.

Comité technique
 

Constituer un comité technique afin de procéder à une

vérification des textes des dispositions constituant des

conventions collectives pour y corriger, le cas échéant,
les erreurs ou omissions.

Le comité technique devra en outre s'assurer que toutes

les concordances sont faites dans les textes suite aux

modifications introduites par le présent cadre de
réglement.

Mutation

Avant de procéder à une mutation pour combler un poste

vacant ou nouvellement créé sans affichage, le Collège

doit engager une professionnelle ou un professionnel mis

en disponibilité du Collège ou de la zone, si elle ou il

possède les qualifications requises.

Le
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Les parties peuvent convenir des mesures suivantes pour per-

mettre la résorption du personnel professionnel mis en dispo-

nibilité dans les colléges. Dans tous les cas, le Collège

doit donner son accord:

6.1- Un congé sabbatique par traitement différé dont les

conditions sont déterminées par l'employeur;

6.2- Une retraite anticipée d'une durée maximale de 5 ans

pour celle ou celui qui satisfait aux conditions d'ad-

missibilité à la retraite ou qui devient admissible &

la retraite par l'octroi d'un crédit maximum de 5 années

de service. Les conditions de telle retraite anticipée

sont déterminées par l'employeur;

6.3- Prêt de services dans les emplois de la Fonction publi-

que autres que réguliers;

6.4-. Prêt de services à certains pays étrangers et 3 certai-

nes provinces canadiennes;

6.5- Prêt de services aux organismes communautaires.

La clause 2-2.07 est remplacée par le texte qui suit:

"Ni le Collége ni le Syndicat n'exerceront directement, ou in-

directement des menaces, contraintes, discriminations ou dis-

tinctions injustes contre un professionnel 3d cause de sa race,

de son origine ethnique ou sociale, de sa nationalité, de

ses croyances, de son sexe, de son état de grossesse, de son

orientation sexuelle, de sa situation parentale, de ses

liens parentaux, de ses opinions, de ses activités politiques

ou syndicales, de sa langue, de son état civil, de son

 

 



 

ab

âge, d'un handicap physique ou de l'exercice d'un droit

ou de l'accomplissement d'une obligation que lui reconnaît

ou impose la présente convention ou la loi."

8. La clause 3-5.01 est remplacée par le texte suivant:

"Tout délégué officiel du Syndicat peut, sur demande écrite

du Syndicat faite au Collège cinq (5) jours ouvrables à

l'avance, s'absenter de son travail sans perte de traitement

ni remboursement par le Syndicat, pour assister au Congrès

de la C.E.Q., au Conseil général de la C.E.Q., au Congrès

ou au Conseil général de la Fédération des professionnelles

et professionnels des cégeps et des collëges (F.P.C.C,)

Les demandes écrites prévues au paragraphe précédent doivent

contenir le nom de la ou des personne(s) pour qui l'absence

est demandée ainsi que la nature, la durée et l'endroit de

l'activité syndicale justifiant la demande. "

9. A la clause 4-2.06, il faut ajouter l'item p) suivant:

p) les conditions relatives au stationnement selon l'arti-

cle 8-16.00.  
 

 

    

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce jour du a

mois de 1983. |

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES PROFES-

NEGOCIATION DES COLLEGES SIONNELLES ET PROFESSIONNELS

DES GEP ET COLLEGES (CEQ)

Loc. AECE be— > 
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Entente désignant 1- Les personnes habilitées à siéger au tribunal spéciai,
clause 5-4.13; 2- MN. Serge Simard, présideat du Ni Comité paritaire da
placement; 3- M. Paul-A fué Paienent, président du Comité de revision;
4- Les personnes pouvant agir à titre de présidents de tribunal d'arbitrage.
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Direction des effectifs et
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"M Gouvernement du Québec
tinistère de l'Éducation

BEDirection générale
de l’enseignement collégial

Québec, le 15 décembre 1983

Madame Monique Perreault
Bureau du Commissaire général
du travail
255, rue Crémazie est
Montréal
H2M 1L5

OBJET: Personnel enseignant des Cégeps

 

Madame,

Au nom des parties patronales négociantes, je dépose auprès
du Commissaire général du travail, une lettre d'entente inter-
venue entre cette dernière et la partie syndicale suivante:

- La Fédération des enseignantes et enseignants de Cégeps
(F.E.C./CEQ) - Lettre d'entente no 5 à l'effet de dési-
gner des présidents au tribunal spécial (5-4.13), de
désigner le président du Comité paritaire de placement
(5-4.12 c)), de désigner ie président du Comité de révi-
sion (6-6.13) et de modifier la liste de personnes
pouvant agir à titre de président de tribunal d'arbi-
trage (9-2.05 telle que modifiée par la Loi 8 et le
document sessionnel no 86).

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes senti-
ments les meilleurs.

/ Jacques Guénette
Direction des effectifs et
des conditions de travail
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LETTRE D'ENTENTE NO 5 F.E.C. - C.E.Q.

tt. Lo . y

Entente intervenue entre

d'une part,

Le Ministère de l'Education et la Fédération des Cégeps

et d'autre part,

La Fédération des Enseignantes et Enseignants de CEGEP (FEC

à l'effet de désigner des présidents au tribunal spécial prévu à la

clause 5-4.13 des dispositions constituant des conventions collectives

applicables aux professeurs représentés par la F.E.C.,

de désigner le président du Comité paritaire de placement prévu à la

clause 5-4.12 c) des dispositions constituant des conventions collec-

tives applicables aux professeurs représentés par la F.E.C.,

de désigner le président du Comité de révision prévu à la clause 6-6.13

des dispositions constituant des conventions collectives applicables

aux professeurs représentés par la F.E.C.

et

conformément à la clause 9-2.05 des dispositions constituant des conven-

tions collectives telle que modifiée par la Loi 8 et le document sessionnel

no 86,de modifier la liste de personnes pouvant agir à titre de président

de tribunal d'arbitrage.



Les parties conviennent de désigner les personnes dont les noms
suivent comme présidents habilités à siéger au tribunal spécial
prévu à la clause 5-4.13 des dispositions constituant des con- |
ventions collectives:  B

- Rodrigue Blouin
- Fernand Morin
- Serge Simard  

Les parties conviennent de désigner Me Serge Simard comme prési- BE
dent du Comité paritaire de placement prévu à la clause 5-4.12 c) ;
des dispositions constituant des conventions collectives.

Les parties conviennent de désigner M. Paul-Aimé Paiement comme
président du Comité de révision prévu à la clause 6-6.13 des dis-
positions constituant des conventions collectives.  
Conformément à la clause 9-2.05 des dispositions constituant des
conventions collectives telle que modifiée par la Loi 8 et le do-
cument sessionnel no 86, les parties négociantes conviennent de
modifier la liste de personnes pouvant agir à titre de président

=

de tribunal “d'arbitrage de façon à ce qu'elle se lise comme suit:

- Rodrigue Blouin (Premier Président)
- Marc Boisvert
- Jean-Guy Clément
- Claude Foisy
- François G. Fortier
- Harvey Frumkin
- Marc Gravel
- Gilles Laflamme
- Jean-Pierre Lussier
- Richard Marcheterre
- Jean-Guy Ménard
- Fernand Morin

- Jean Sexton

- Serge Simard
- Diane Veilleux
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal ce 77
jour d'octobre 1983. a

Pour la Fédération des enseignantes Pour le Ministère de l'Education
et epSeignants de CEGEP (CEQ)

D
Pour la Fédération és Cégeps
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LETTRE D'ENTENTE NO 4

Entente intervenue entre

 d'une part, !

Le ministère de l'Education et la Fédération des Cégeps

, A

et d'autre part,

La Fédération des Enseignantes et Enseignants de CEGEP (CEQ) | 
2 à l'effet de modifier certains délais prévus à la lettre d'entente
A no 2 et aux dispositions constituant des conventions collectives
I] applicables aux professeurs représentés par la F.E.C.

i
5.
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Les parties conviennent de ce qui suit:

1. Le point 1 de la lettre d'entente no -2 est remplacé par ce qui
suit:

“Comité national d'implantation des mesures de résorption bd

Un comité national ayant pour mandat d'établir les régles
d'application des mesures de résorption est formé. Ce comité
transmet les résultats de ses travaux aux parties patronale E
et syndicale négociantes. F

Ce comité est composé de quatre (4) représentants des Fédéra-
tions syndicales dont deux (2) sont désignés par la FNEEQ
(CSN) et deux (2) par la FEC (CEQ) et de représentants de la
Fédération des Céaeps et du Ministère.

Les membres du comité n'ont droit à aucune rémunération pour
leurs services à ce titre, mais leur employeur respectif leur
verse leur salaire pendant la durée de la libération nécessai-
re à l'exécution de leur mandat.

  
Les frais de déplacement et de séjour des membres du comité

sont assumés par leur employeur respectif."

2. Le point 2 de la lettre d'entente no 2 est remplacé par ce qui 4
suit:

 

"Comitétechnique de vérification des textes

 

1. Les parties négociantes conviennent de mettre sur pied un

comité technique formé de deux (2) membres de la FEC
(CEQ) et de deux (2) membres de la partie patronale négo-
ciante afin de procéder à une vérification des textes des
dispositions constituant une convention collective pour y

corriger, le cas échéant, les erreurs ou omissions.
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2. Le comité transmet ses avis et le résultat de ses travaux

aux parties patronale et syndicale négociantes.

3. Les membres du comité n'ont droit à aucune rémunération

pour leurs services à ce titre, mais leur employeur res-
pectif leur verse leur salaire pendant la durée de la

-

libération nécessaire à l'exécution de leur mandat.

4. Les frais de déplacement et de séjour des membres du comi-

té sont assumés par leur partie respective."

Le point 9 de la lettre d'entente no 2 est remplacé par ce qui
suit:

“Comité provincial intrasectoriel
 

1. Les parties conviennent de constituer un comité provincial
intrasectoriel regroupant des représentants de la FNEEQ,

de la FEC, de la CEQ (primaire-secondaire), de la PAPT, de
la PACT, de la Fédération des commissions scolaires, de la
Fédération des Cégeps, de la QAPSB et du ministère de l'E-

ducation.

2. Ce comité a pour fonction, dans les trois (3) mois suivant
sa formation, de soumettre aux parties néaociantes des re-

commandations unanimes relativement aux modalités de trans-
ferts des droits et avantages des enseignants(es) mis(es)
en disponibilité.

3. L'application de la clause 5-4.22 est suspendue pour la du-
rée des travaux du comité.

4. Les parties négociantes conviennent. suite à une recomman-
dation unanime du comité, de modifier, dans le sens de la
recomnandation, la clause 5-4.22.

5. Les membres du comité n'ont droit à aucune rémunération

pour Teurs services à ce titre, mais leur employeur res-
“octif leur verse leur salaire pendant la durée de la li-

bération nécessaire à l'exécution de leur mandat.

6. Les frais de déplacement et de séjour des membres du comi-

té sont assumés par leur employeur respectif."
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Le dernier alinéa de la clause 7-1.03 des dispositions consti-
tuant des conventions collectives est remplacé par ce qui suit:

7-1.03 "Au plus tard le 30 octobre 1983, les parties
(suite) négociantes (F.E.C., Fédération des Cégeps et

ministère de l'Education) ‘forment un comité
qui voit à dresser la liste des Collèges béné-
ficiaires de ce fonds et à établir annuelle-
ment la répartition des sommes allouées entre
ces Collèges."

EH FOI DE QUOI, les parties à la présente ont signé à Montréal

ce MRfasses du mois de GeLlohe 1983.

POUR LE MINISTERE DE L'EDUCATION POUR LA FEDERATION DES CEGEPS

Ms Vus
 

 

 
 

 

  

 


